
  Que signifie la nouvelle législation ?  
Le 19 décembre 2018, le décret 2018-1186 relatif aux défibrillateurs automatisés externes fait état de l’obligation aux ERP 
(Etablissement Recevant du Public) de s’équiper d’un DAE selon les catégories suivantes. 

  Soyez prêt. Agissez maintenant ! 
Obligation d’équipement au 1er janvier 2020 pour les catégories ERP 1 à 3 
Obligation d’équipement au 1er janvier 2021 pour les catégories ERP 4 
Obligation d’équipement au 1er janvier 2022 pour les catégories ERP 5 

  Au delà de l’aspect législatif, cet investissement citoyen représente un vrai bénéfice en terme d’image! 
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